La séance est ouverte à 19 heures
POINT N°1

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE.
L’ensemble des subventions concernant nos prévisions de travaux, je rappelle qu’il s’agit de l’église et des salles de l’étage de la Mairie, ayant été obtenues, il reste à donner le feu vert pour le début des travaux dans les meilleurs délais.

Adopté à l’unanimité.

POINT N°2
LE DROIT DE PREEMPTION.

Rappel : Le droit de préemption est l’avantage qu’on les communes, d’avoir en cas de cession d’un bien 
               la priorité sur les autres acheteurs, si cette acquisition peut être utile à la commune.

La législation vient de changer. Auparavant le droit de préemption s’exerçait au moment de la cession, il

doit s’exercer désormais par anticipation dés que l’intérêt pour la commune est justifié.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de pouvoir exercer ce droit si le besoin s’en faisait

sentir.

Adopté à l’unanimité.

POINT N°3

PARTICIPATION VOIES ET RESEAUX (PVR).

C’est le droit désormais donné aux communes de faire participer les futurs résidents aux charges d’extension des voies (routes) et des réseaux (eaux, électricité, gaz, téléphone, assainissement), si leur implantation le nécessite.

Le Conseil Municipal se prononce pour la demande de participation. 

Adopté à l’unanimité.

Les points suivants ne donnent pas lieu à un vote
POINT N°4

QUESTIONS DIVERSES.

Le transport scolaire des plus de seize ans.

Monsieur le Maire rappelle, que les transports scolaires (primaires et secondaires) sont gratuits.

Jusque là pris en charge par le Conseil Général, ils sont depuis la dernière rentrée assurés par Amiens Métropole qui en a la compétence.

La gratuité n’est valable que jusque la fin de scolarité obligatoire, c'est-à-dire 16 ans. Au-delà de cet âge, une participation est demandée aux familles.

Par une délibération de 1996, le Conseil Municipal a décidé de se substituer aux familles et de prendre en charge cette part.

Cette délibération peut-être remise en question si le montant à financer devient trop important pour le budget de la commune.
Le recensement partiel de 2004.
Rappel : Le recensement des Français est actuellement effectué, non plus comme auparavant pour toutes


      les communes en même temps, mais par 1/5 des communes tous les ans. Les effets financiers 


      pour les communes ne se faisant ressentir qu’à la fin des recensements partiels.

Quelques chiffres de notre commune recensée en 2004.
La comparaison se fait par rapport à 1999, dernier recensement général :

La population  a augmenté de 8,3% passant de193 à 209 habitants.
Bien qu’en baisse la population masculine reste majoritaire 50,2%

79,5% de la population habitait déjà la commune en 1999

76,4% de la population est active.

La commune compte 75 logements dont 94,7% sont des résidences principales dont 97,2% sont occupées par les propriétaires
Vous pouvez retrouver l’ensemble des résultats sur le site de l’INSEE
